
en collaboration avec :
● L’Ecole de Santé publique, Faculté de médecine, Nancy-Université
● L’Institut universitaire de médecine sociale et préventive de Lausanne



Le mot des organisateurs
Une Université en mouvement…

Il y a maintenant 6 ans, nous vous proposions le programme de la 1re Université d’été franco-
phone en santé publique.

Depuis cette époque, beaucoup de chemin a été parcouru. Des rencontres se sont produites,
des échanges se sont transformés en relations durables, des liens se sont créés au-delà des pro-
fessions, des formations, des continents…

Pour la première fois en 2008, une Université “sœur” a été organisée à Dakar. Demain, peut-
être, nous nous retrouverons aussi à Lausanne, Bruxelles ou Montréal… 

Cette Université n’est pas seulement le rendez-vous d’une semaine. C’est un mouvement ins-
crit dans la durée. Il est porté par des femmes et des hommes, professionnels, usagers, élus,
chercheurs, enseignants ou formateurs, qui au-delà des pays souhaitent échanger dans leur lan-
gue, pour mieux partager ensemble leurs expériences et leur savoir-faire au service du plus
grand nombre.

En 2009, de nouveaux modules sont proposés ou des anciens sont entièrement renouvelés,
reflétant le dynamisme du champ de la santé publique, mais aussi l’évolution des enjeux que
nous devons relever.

Face aux questions posées aujourd’hui par un système de protection sociale fragilisé (“santé et
protection sociale”), à la nécessité d’approcher la santé de façon globale (“promotion de la
santé”) au plus près de la population (“territoires et santé”), les réponses se trouvent aussi
dans des diagnostics d’une autre nature (“études d’impact”), le développement d’études et de
recherches mesurant la pertinence et l’efficience de nos actions (“évaluation”) et notre capa-
cité à les valoriser (“rédaction d’articles scientifiques en santé publique”,“communication”).

Que l’on parle “d’éducation pour la santé” et “d’éducation  thérapeutique” ou d’autres appro-
ches en santé publique, il y a nécessité de mieux répondre aux besoins très évolutifs de popu-
lations aussi diverses que “les jeunes”,“les personnes âgées”,“les migrants”, en faisant face “aux
inégalités de santé” ainsi qu’à des sujets spécifiques comme “les addictions”,“les nouveaux défis
posés par les maladies infectieuses”, “la santé bucco-dentaire” ou “l’alimentation et l’activité
physique”.

C’est le programme que nous vous proposons en 2009.

Bonne lecture et rendez-vous à Besançon au début de l’été prochain !

Dr François Baudier                          
Dr Elisabeth Monnet
Claude Michaud
Solène Boichat



Besançon, du 28 juin au 3 juillet 2009

Une semaine de formation et d'échanges :

modules d'enseignement,
forums,

débats…
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Demande de renseignements 
et inscription :
Site Internet : http://www.urcam.org/univete/index.htm
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Adresse postale :
Solène Boichat
Université d’été francophone en santé publique,
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Téléphone : 03 81 66 55 75
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Pourquoi une Université d’été 
en santé publique ? 
Comme les éditions précédentes, la 5e Université d’été francophone de juillet 2008 a suscité un
niveau de satisfaction élevé, tant de la part des participants que des intervenants.
La Faculté de médecine et de pharmacie de Besançon, l’Union régionale des caisses d’assurance
maladie de Franche-Comté et leurs partenaires poursuivent en 2009 cette manifestation, en pro-
posant plusieurs nouveaux modules de formation : “Promotion de la santé : stratégies intersec-
torielles et partenariales”, “Territoires et santé : mise en œuvre de projets locaux cohérents et
pertinents”, “Introduire la santé dans toutes les politiques publiques : études d’impact”,
“Rédaction d'articles scientifiques en santé publique et lecture critique des ressources documen-
taires d'Internet”, “Migration et santé publique”, “Maladies infectieuses : nouveaux défis”,
“Prévention des addictions”.

Contexte
Une formation ouverte à toutes les personnes concernées par les questions actuel-
les de santé publique
Dans l’ensemble des pays francophones, les dispositifs de santé publique se développent sous
l’action conjuguée du législateur, des élus, des usagers et des professionnels.Ainsi les besoins de
réflexion, d’échanges et de formation collective se renforcent, pour tous les acteurs concernés
par ces évolutions.
Cette santé est donc de plus en plus “publique”. Elle se doit de reposer sur des savoirs et des
savoir-faire validés. Or, en dehors de l’épidémiologie et de la biostatistique, l’offre de formation
reste succincte en matière de promotion de la santé, de prévention, d’organisation des politiques
publiques, d’évaluation ou d’éducation pour la santé qui sont des champs complexes, aux
concepts et aux pratiques peu stabilisés.
Cette situation peut s’expliquer par un décalage marqué entre, d’une part, une formation acadé-
mique et une recherche insuffisamment développées, et d’autre part, une pratique de terrain foi-
sonnante (multiples programmes nationaux, régionaux et locaux de santé) mais faisant l’objet
d’une faible capitalisation conceptuelle et scientifique.

Objectifs 
Fédérer les savoirs et les savoir-faire autour du concept de promotion de la santé
Depuis plus d’une quinzaine d’années, de nombreux acteurs francophones de la santé publique,
enseignants-chercheurs, décideurs et intervenants de terrain se sont regroupés en réseaux inter-
nationaux pour réfléchir sur leurs pratiques et enrichir leur formation.
Le concept de “promotion de la santé” (Charte d’Ottawa, OMS, 1986) est un des axes fédéra-
teurs majeurs de cette démarche. Il constitue le fil conducteur de l’Université d’été, de ses ensei-
gnements et de ses débats.
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La promotion de la santé
La promotion de la santé s'inscrit dans la lignée de la définition OMS de la santé (un état de com-
plet bien-être physique, mental et social). Elle se situe donc dans une double perspective :

■ permettre aux populations d'améliorer leur propre santé en leur donnant les moyens d'un 
plus grand contrôle sur celle-ci,

■ faire de la santé une ressource de la vie quotidienne (un moyen parmi d'autres pour le 
mieux être) et non un but dans la vie (une fin en soi). Elle repose sur cinq stratégies :

La promotion de la santé est donc considérée comme une stratégie qui établit un lien entre 
les individus et leur environnement et qui prend en compte à la fois les choix personnels et les
responsabilités de la société dans la perspective d'améliorer la santé de tous.
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1. Elaborer une politique publique saine
Une politique de promotion de la santé combine des méthodes différentes 
mais complémentaires, notamment la législation, les mesures fiscales, la taxation 
et les changements organisationnels.

2. Créer des milieux favorables
Pour favoriser une meilleure santé, il est indispensable de promouvoir un milieu de vie sain.
La protection des milieux naturels et artificiels et la conservation des ressources naturelles
doivent recevoir une attention particulière. Les conditions de vie, de loisirs, de travail 
sont aussi essentielles.

3. Renforcer l'action communautaire
La promotion de la santé favorise la participation effective et concrète des populations 
à la fixation des priorités, à la prise de décision et à l'élaboration des stratégies d'action,
pour atteindre un meilleur niveau de santé.

4.Acquérir des aptitudes individuelles
La promotion de la santé soutient le développement individuel et social en offrant 
des informations, en assurant l'éducation pour la santé et en perfectionnant 
les aptitudes indispensables à la bonne santé.

5. Réorienter les services de santé
Le rôle du système sanitaire ne peut plus se limiter à la seule prestation de soins médicaux,
il doit s'ouvrir à des pratiques multisectorielles et favoriser l'adoption par la population 
de modes de vie sains.



Elle a pour but
1. d'unir le potentiel d'équipes universitaires 

et de professionnels de santé publique 
engagés dans une pratique de terrain,

2. d'associer des intervenants venant 
d'organismes de différents pays 
francophones.

L'Université d'été vise à faire le lien entre action
et recherche, et à répondre à des problémati-
ques concrètes, en favorisant une réflexion et
des échanges autour d'expériences originales.

Organismes promoteurs
● Faculté de médecine et de pharmacie de 

Besançon (Université de Franche-Comté).
● Union régionale des caisses d'assurance 

maladie (Urcam) de Franche-Comté.

En collaboration avec
● l'École de Santé publique,

Faculté de médecine, Nancy-Université.
● l'Institut universitaire de médecine sociale 

et préventive de Lausanne.

Organismes partenaires 
ou associés à l'Université d'été
Institutions ou associations 
nationales, régionales ou locales 
● Caisses d'Assurance maladie 

et leurs réseaux.
● Ministère de la Santé, de la Jeunesse,

des Sports et de la Vie associative 
(Direction générale de la santé).

● Direction régionale des affaires sanitaires 
et sociales (Drass) et Agence régionale de 
l'hospitalisation (ARH) de Franche-Comté.

● Institut national de prévention et 
d'éducation pour la santé (Inpes).

● Institut de recherche en prévention santé 
(IRPS).

● Fédération nationale de la Mutualité 
Française (FNMF).

● École des hautes études en santé publique 
(EHESP).

● École nationale supérieure de sécurité 
sociale (EN3S).

● Société française de santé publique (SFSP).
● Société française des Acteurs de la santé 

publique bucco-dentaire (ASPBD).
● Institut Renaudot.
● Institut Pasteur.
● Centre national de la fonction publique 

territoriale (CNFPT).
● Centre technique d'appui et de formation 

des Centres d'examens de santé (Cetaf).
● Union régionale des médecins libéraux 

(URML) de Bretagne.
● Conseil régional de Franche-Comté.
● Institut régional du vieillissement 

(IRV) de Franche-Comté.
● Ville de Besançon.

Réseaux francophones ou organismes 
de pays francophones
● Institut national de santé publique 

du Québec (INSPQ).
● Réseau francophone en santé 

“Vers l'unité pour la santé”.
● Réseau francophone international 

pour la promotion de la santé (RéFIPS).
● Educa-Santé (Belgique).
● Service de promotion de la santé 

et d’évaluation sanitaire, Canton du Tessin,
Suisse.

Université
● Groupe de recherche en environnement 

et santé (GRES), Université de Genève.

Documentation
Elle est organisée avec le concours de la
Bibliothèque universitaire médecine-pharma-
cie de l’Université de Franche-Comté, l’Inpes,
le réseau Banque de données de santé publi-
que (BDSP), l’Observatoire régional de la
santé (ORS) et le Comité régional d’éducation
pour la santé (Cres) de Franche-Comté, le
Comité départemental d’éducation pour la
santé (Codes) du Doubs, le Centre de
Documentation en santé publique de Lausanne
ainsi que le Haut Conseil de la santé publique.
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Membres du Comité pédagogique 
● Cheikh Athie, Président de l’ONG 

Action et Développement (AcDev) et du 
Comité d’organisation de l’Université 
francophone de Dakar en Promotion 
de la Santé.

● Martine Bantuelle, Directrice 
d’Educa-Santé (Belgique) et Présidente du 
Réseau francophone international pour 
la promotion de la santé.

● François Baudier, Directeur de l’Union
régionale des caisses d’assurance
maladie (Urcam) de Franche-Comté.

● Viviane Bayad, Responsable pôle santé,
Centre national de la fonction publique 
territoriale (CNFPT).

● François Bourdillon, Président de la
Société française de santé publique.

● Serge Briançon, Directeur de l’Ecole de
Santé publique, Faculté de médecine,
Nancy-Université.

● Omar Brixi, Institut de recherche en 
prévention santé (IRPS).

● Jacques Bury, Directeur de l'Agence
pour le développement et l'évaluation
des politiques de santé, Carouge, Suisse.

● Laurent Chambaud, Inspecteur,
Inspection générale des affaires sociales 
(IGAS).

● Fabien Cohen, Coordinateur du service
de santé publique dentaire du Val-de-
Marne, Secrétaire général de la Société
française des Acteurs de la santé publique 
bucco-dentaire (ASPBD).

● Jean-François Collin, Ecole de Santé
publique, Faculté de médecine, Nancy-
Université.

● Norbert Deville, Directeur du Centre
technique d'appui et de formation des
Centres d'examens de santé (Cetaf).

● Alain Douiller, Directeur du Comité
départemental d’éducation pour la santé
du Vaucluse.

● Céline Farley, Coordonnatrice à la
formation à l’Institut national de santé
publique du Québec.

● Annick Fayard, Directrice du service
du développement de l’éducation pour
la santé et de l’éducation thérapeutique
(DDESET) de l’Inpes.

● Christine Ferron, Directrice du Collège 
régional d'éducation pour la santé de 
Bretagne.

● Jérôme Foucaud, Direction du
développement de l'éducation pour la
santé et de l'éducation thérapeutique
(DDESET) de l'Inpes.

● Annick Gardies, Responsable du
département des relations extérieures,
Direction générale de l’Inpes.

● Bertrand Garros, Président de l'Inpes,
Conseiller santé-protection sociale,
Mutuelle Prévadiès.

● Françoise Jabot, Enseignant-chercheur à
l’École des hautes études en santé
publique (EHESP).

● Véronique Mallet, Chef de bureau
"programmation synthèse évaluation" à
la Direction générale de la santé.

● Claude Michaud, Chef de projets à
l’Union régionale des caisses d’assurance
maladie (Urcam) et Directeur adjoint du
Groupement régional de santé publique
(GRSP) de Franche-Comté.

● Élisabeth Monnet, Maître de 
conférence, Département de Santé publi
que, Faculté de médecine et de pharmacie 
de Besançon.

● Fred Paccaud, Directeur de l’Institut
universitaire de médecine sociale et
préventive de Lausanne, Suisse.

● Pierre Ramon-Baldié, Directeur de la 
recherche et du développement,
École nationale supérieure de sécurité 
sociale (EN3S).

● Brigitte Sandrin-Berthon, Directrice 
du Comité régional d’éducation pour la
santé de Languedoc-Roussillon.

● Marc Schoene, Président de l’Institut
Renaudot.
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Public et déroulement
Une formation basée sur la diversité des savoirs 
et des expériences de chacun

Public
Cette formation est particulièrement destinée à des professionnels en activité et des élus ou des
usagers œuvrant au sein d'institutions ou d'associations des champs sanitaires, sociaux ou 
éducatifs.
Lors de leur inscription à l'Université d'été, les participants sont invités à décrire succinctement
leur formation initiale, leur parcours professionnel (ou d'élus) ainsi que leurs motivations (voir la
partie “inscription”).

Intervenants 
Les enseignants sont des universitaires, des chercheurs mais aussi des professionnels, tous 
impliqués à leur niveau dans une démarche de réflexion active au sein du système de santé.
Responsables de programmes nationaux ou régionaux francophones, auteurs de recherches et
de publications, ils partagent le même souhait d'agir et de réfléchir avec d'autres sur leur prati-
que. La majorité des enseignements bénéficie d'intervenants de plusieurs pays francophones et
propose des comparaisons entre les systèmes de santé sur les thématiques abordées.

Déroulement

● Les modules
Durant la semaine, chaque participant suit le module qu’il a choisi parmi ceux proposés.
Les enseignements se déroulent sur 8 demi-journées de formation (du lundi matin au vendredi
matin). Le mercredi après-midi est “libre” pour permettre la découverte de la ville, de la région
ou ménager du temps pour les échanges.
Une pédagogie active est proposée avec une vingtaine de participants par module.
Un (ou plusieurs) “référent-enseignant” est présent au cours de l'ensemble du module. Il joue un
rôle d'animation et fait le lien pédagogique entre les différents enseignants.
L'enseignement comporte des interventions magistrales et des travaux en ateliers. Ces derniers
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Contacts avec les responsables 

Dr François Baudier 
courriel : fbaudier@urcam.org 
Claude Michaud
courriel : cmichaud@urcam.org
Union régionale des caisses d'assurance maladie (Urcam) de Franche-Comté,
1 bis rue Delavelle, 25000 Besançon 

Dr Élisabeth Monnet
courriel : elisabeth.monnet@univ-fcomte.fr
Faculté de médecine et de pharmacie de Besançon - Département de Santé publique
Place Saint-Jacques, 25030 Besançon cedex



privilégient la présentation par les participants de leur expérience personnelle en lien avec la 
thématique du module.

● La documentation
■ Pour chaque module, un dossier documentaire sera remis avant la session aux participants.
■ Plusieurs services de documentation seront disponibles au cours de la session :

- accès permanent à la Bibliothèque universitaire médecine-pharmacie de l’Université de 
Franche-Comté,

- stand documentaire spécialisé en santé publique organisé par les documentalistes 
de l'Observatoire régional de la santé (ORS), du Comité régional d'éducation pour 
la santé (Cres) de Franche-Comté et du Comité départemental d'éducation pour la 
santé (Codes) du Doubs ainsi que du réseau Banque de données de santé publique 
(BDSP), du Centre de documentation en santé publique de Lausanne, du Centre 
technique d'appui et de formation des Centres d'examens de santé (Cetaf), de la 
Société française de santé publique (SFSP), de l'École de Santé publique, Faculté de 
médecine, Nancy-Université et du Haut Conseil de la santé publique.

La conférence d’ouverture du dimanche 28 juin 
portera sur la promotion de la santé

Durant la semaine, plusieurs conférences débats avec table ronde sont organisées sur des sujets
d’actualité en santé publique. Elles auront lieu le mardi 30 juin et jeudi 2 juillet avec la 
participation d’un ou plusieurs experts présents sur le campus. Ces rencontres s’adressent à 
l’ensemble des “étudiants” et contribuent aux échanges entre participants (“étudiants” et 
“enseignants”). Elles sont aussi ouvertes (pour certaines d’entre elles) à un public extérieur à
l’Université d’été.

En résumé
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dimanche
28 juin

Accueil des
participants
(à partir de

16h)

Conférence
inaugurale
(18h) suivie
d'un cocktail

dînatoire

lundi
29 juin

Enseignement
en modules
séquence 1

Enseignement
en modules
séquence 2

mardi
30 juin

Enseignement
en modules
séquence 3

Enseignement
en modules
séquence 4

mercredi
1er juillet

Enseignement
en modules
séquence 5

Après-midi
libre

jeudi
2 juillet

Enseignement
en modules
séquence 6

Enseignement
en modules
séquence 7

vendredi
3 juillet

Enseignement
en modules
séquence 8

Allocutions de
clôture (12h)

suivies 
d'un cocktail
déjeunatoire

Matin

Après-
midi

Fin 
d'après-

midi



Modules proposés
Des thématiques plurielles autour de trois grands axes

Organisation de la santé 
1. SYS Évolution du système de santé et de protection sociale :

changement de modalités ou changement de valeurs,
s’approprier les débats en cours

2. PROMO Promotion de la santé : stratégies intersectorielles et partenariales

3.TERRIT Territoires et santé :
mise en œuvre de projets locaux cohérents et pertinents

Méthodes pour l'intervention et l'évaluation
4. IMPACT Introduire la santé dans toutes les politiques publiques : études d’impact 

5. EDUS Évaluation en éducation pour la santé : une approche concrète

6. ETHER Éducation thérapeutique et médecine générale

7. COM Santé et communication

8. REDAC Rédaction d’articles scientifiques en santé publique et lecture critique des 
ressources documentaires d’Internet

9. EVA Évaluation des interventions en santé

Approches par population, lieu de vie ou thématique
10.ADO Agir avec les adolescents en difficulté :

approches collectives et individuelles 

11. PA Santé des personnes âgées : bien vieillir 

12.MIGR Migration et santé publique

13. INEG Réduire les inégalités sociales de santé :
stratégies et modalités d’interventions 

14. INF Maladies infectieuses : nouveaux défis

15.ALIMAP Alimentation et activité physique

16. DENT Santé publique bucco-dentaire

17.ADDIC Prévention des addictions
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Organisation de la santé
1. Module SYS
Évolution du système de santé et de protection sociale : changement de
modalités ou changement de valeurs, s’approprier les débats en cours

Présentation
La situation toujours aussi préoccupante des dépenses de santé, la prochaine évaluation quinquennale
de la loi de santé publique, la mise en place des agences régionales de santé et la gravité de la crise
économique et financière conduisent à de profondes interrogations sur le fonctionnement de notre
système de santé et de protection sociale et sur sa pérennité. Face à l’évolution du contexte d’inter-
vention des opérateurs du système de santé et de protection sociale, comment expliquer ou com-
prendre les évolutions et les changements éventuels de modalités et de valeurs qui sous-tendent le
système ? 

Approche et organisation
L’objectif du module est double. D’une part, voir en quoi les modalités d’organisation et de fonc-
tionnement du système de santé et de protection sociale permettent de rester fidèle aux valeurs
fondatrices de 1945. D’autre part, s’interroger sur les formes de modernisation permettant de
continuer à les promouvoir.
Certaines questions qui focalisent le débat social seront présentées, à l’appui d’un dossier docu-
mentaire, pour permettre une discussion contradictoire entre les participants, à partir de leur
pratique professionnelle.

Contenu
La formulation définitive des thèmes tiendra compte de l’évolution de l’actualité, en particulier
de la future loi “Hôpital, patients, santé et territoires”. Les questions suivantes sont donc suscep-
tibles d’être retravaillées ou complétées :
● Le dispositif des Affections de longue durée est-il socialement équitable, économiquement 

efficient et médicalement efficace ? 
● Allons-nous vers l’étatisation du système de santé et de protection sociale ?
● La rémunération à l’acte et la liberté d’installation est-elle compatible avec un financement 

socialisé ?
● Les organismes complémentaires d’assurance maladie doivent-ils jouer un plus grand rôle ?
● La prévention peut-elle être un outil efficace des stratégies de gestion du risque ?
● Faut-il lier tarifs opposables et parcours de soins ?

Public 
Elus (politiques, associatifs, mutualistes, syndicalistes), personnels de l’Assurance maladie obliga-
toire ou complémentaire, professions de santé ou du secteur social, usagers, pour favoriser les
synergies entre expertises et expériences.

Responsables de l'enseignement
Omar Brixi, Institut de recherche en prévention santé (IRPS).
Bertrand Garros, Mutuelle Prévadiès.
Pierre Ramon-Baldié et Céline Dubois, École nationale supérieure de sécurité sociale.
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2. Module PROMO
Promotion de la santé : stratégies intersectorielles et partenariales

Présentation
La promotion de la santé, telle que définie par la Charte d’Ottawa, est un modèle conceptuel
pour le développement de stratégies de santé publique. Il est le fil conducteur de cette Université
d’été.
Ce module permettra aux participants de situer plus spécifiquement les stratégies intersectoriel-
les et de partenariat et leur utilité dans le cadre d’une intervention de promotion de la santé.
Le but est de conduire les participants à intégrer ces stratégies dans les plans d’interventions de
promotion de la santé et à donner des “outils” qui favorisent les pratiques partenariales et inter-
sectorielles.

Approche et organisation
L’enseignement s’articulera autour d’apports théoriques (références à des auteurs), d’outils
d’analyse et d’aide à l’intervention alternant avec les apports des participants (projets et
réflexions) et des présentations par des intervenants ayant une expérience dans le domaine.

Contenu
Ce module est construit autour de quatre axes :
1. Intersectorialité : une stratégie de promotion de la santé et de développement durable :
● la santé et ses déterminants,
● la sectorisation des programmes de santé publique et ses limites,
● l’intersectorialité : une meilleure réponse à la complexité,
● l’intersectorialité : un engagement de tous les types d’acteurs 

(élus, gestionnaires, professionnels, habitants).
Cet axe sera abordé par la présentation de modèles explicatifs. Des exemples de projet permet-
tront de caractériser la complexité des problématiques, d’identifier les limites de l’action secto-
risée dans ces situations, de réfléchir aux apports de différents secteurs.
2. Les conditions des partenariats intersectoriels durables :
A l’appui de présentations d’expériences, seront particulièrement développés les territoires, les
temps, les mandats, les financements, les expériences partenariales antérieures, la volonté et l’en-
gagement politique.
3. Le réseau, ses différentes formes, ses objectifs, pratiques et points de tension seront abordés
avec des analyses de situations et des présentations d’outils favorisant la démarche intersecto-
rielle.
4. Comment promouvoir l’intersectorialité et le partenariat ?

Public (25 participants maximum, venant des pays du Nord et du Sud)
Ce module répond au besoin de développement des pratiques professionnelles des gestionnai-
res, promoteurs, intervenants en promotion de la santé en proposant deux stratégies : l’engage-
ment des différents secteurs concernés et la participation de tous les acteurs.

Responsables de l'enseignement
René Demeulemeester, Coordonnateur des programmes à l’Institut national de prévention
et d’éducation pour la santé (Inpes).
Martine Bantuelle, Déléguée du Réseau francophone international pour la promotion de la
santé (Réfips) Europe.
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3. Module TERRIT
Territoires et santé : mise en œuvre de projets locaux cohérents et pertinents 

Présentation
Prendre en compte le territoire, c’est reconnaître la pertinence de cet échelon pour intervenir
sur les questions de santé publique et mettre en place une vraie stratégie de promotion de la
santé. Cette approche doit être en adéquation avec les besoins du terrain grâce à un diagnostic
des réalités de proximité. Elle permet ainsi de faire remonter les besoins locaux tant au niveau
régional que national et de favoriser une politique de santé cohérente.
Afin de s’inscrire sur un territoire, les diagnostics se doivent d’être des outils de mobilisation des
acteurs et des ressources locales. Ils vont au-delà d’un simple état des lieux et proposent une
dynamique de changement pour tous : habitants, professionnels, élus, institutionnels.
Par ailleurs, les objectifs de mise en œuvre partenariale et de coordination des projets locaux de
santé doivent tenir compte de la définition du territoire (administratif, économique, social…), des
enjeux et de l’environnement organisationnel de la santé. La connaissance du territoire, de l’en-
semble des acteurs (habitants, élus, professionnels, institutionnels…) et dispositifs déjà en place
est indispensable dans la construction d’une planification stratégique globale et partenariale.

Approche et organisation
Le module s’appuiera sur des présentations théoriques, des témoignages, des tables rondes, des
études de cas et les connaissances et expériences des participants.
La notion de stratégie globale, intégrant les usagers, donc les pratiques communautaires, sera
transversale.
La loi “Hôpital, patients, santé et territoires” constituera également un fil rouge durant ce
module.

Contenu
● Définitions des “territoires”, notions sémantiques. Historiques et logiques qui sous-tendent 

l’aménagement du territoire. Les différents types de territoires.
● Approches plurielles de la “santé” : santé publique, promotion de la santé, éducation à la 

santé, démarche communautaire en santé…
● Histoire et enjeux de l’organisation territoriale de la santé en France.
● Outils de mobilisation d’un territoire, acteurs et ressources, autour des questions de santé.
● Mise en œuvre de politique territoriale de santé :

■ Réflexion autour d'une “intervention territoriale” de proximité en santé.
■ Identification des territoires et des compétences, des ressources (acteurs et dispositifs) et 

des enjeux.
■ Démarche de planification.

Public 
Tout acteur (professionnel, élu, associatif) impliqué dans la mise en œuvre de projet de santé à
l’échelle d’un territoire.

Responsables de l'enseignement
Rémy Bataillon, Directeur, Union régionale des médecins libéraux de Bretagne.
Mariela Galli, Consultante-formatrice, Institut Renaudot.
Viviane Bayad, Responsable pôle santé, Centre national de la fonction publique territoriale.
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Méthodes pour l'intervention 
et l'évaluation
4. Module IMPACT
Introduire la santé dans toutes les politiques publiques : études d’impact 

Présentation
De façon complémentaire à l’évaluation d’une intervention en santé, l’Évaluation d’impact sur la
santé (EIS) permet d’anticiper les conséquences sanitaires des politiques publiques et autres inter-
ventions qui sont au départ sans lien explicite avec la santé, mais qui peuvent néanmoins affecter de
manière significative ses déterminants. En ce sens, l’EIS, outil récent promu par l’Organisation mon-
diale de la santé (OMS) et l’Union Européenne, peut être considérée comme une technique extrê-
mement efficace de promotion de la santé en prévenant les problèmes le plus en amont possible,
en tenant compte des inégalités entre groupes de la population et en favorisant la collaboration
intersectorielle avec des acteurs non sanitaires.Tout en préservant les acquis des sciences biomédi-
cales et sociales, elle offre un véritable moyen d’aide à la décision. Cette approche provenant du
monde anglo-saxon et étant encore peu pratiquée en France, le module valorisera notamment des
expériences suisse et québécoise.

Approche et organisation
Ce module permettra d’acquérir les connaissances de base nécessaires pour initier une démarche
EIS, la coordonner et l’insérer avec succès dans le processus décisionnel, pour identifier les condi-
tions et paramètres conditionnant l’efficacité et enfin pour maîtriser quelques techniques d’évalua-
tion utilisées.

Contenu
● Introduction générale à l’EIS.
● Procédure EIS et dispositif institutionnel.
● Processus d’exécution de l’EIS (étapes et outils).
● Méthodes et techniques de l’EIS (coordination, analyse et évaluation).
● Présentation de la “boîte à outils” EIS de l’OMS.
● Communication et activités de plaidoyer.
Chacun de ces thèmes sera illustré par des études de cas et s’appuiera également sur des tra-
vaux en groupe (ateliers).

Public
Tout acteur (professionnel, élu, institutionnel) appelé à intervenir dans des processus décision-
nels affectant les déterminants de la santé et souhaitant disposer d’outils lui permettant d’éva-
luer son impact et de promouvoir la santé de la population de façon efficiente.

Responsables de l'enseignement 
Antoine Casabianca, Responsable du Service de promotion de la santé et d’évaluation sanitaire,
Canton du Tessin, Suisse.
Jean Simos, Directeur du Groupe de recherche en environnement et santé (GRES), Université de
Genève.
Avec la collaboration des autres membres de la plateforme suisse EIS, de l’OMS, de l’Institut natio-
nal de santé publique du Québec (INSPQ) et l’intervention de quelques acteurs français (Rennes,
Brest…).
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5. Module EDUS
Évaluation en éducation pour la santé : une approche concrète

Présentation
Le développement de l'éducation pour la santé constitue un enjeu majeur de la santé publique ;
il passe par la mise en place d'actions d'éducation pour la santé de qualité qui ne peuvent se résu-
mer à une simple démarche d'information. Face au foisonnement d’initiatives et aux enjeux de
santé publique, il paraît indispensable de promouvoir la qualité et l’évaluation des pratiques, des
programmes et des structures d’éducation pour la santé.
Ce module a été élaboré à partir d'une analyse des besoins réalisée auprès des participants au
module EDUS proposé par l'Inpes. Il semble ainsi répondre pleinement aux attentes des acteurs
de l'éducation pour la santé.
Lors de ce module, il sera question de l'évaluation des politiques en éducation pour la santé,
d'évaluation de processus de programmes et d'actions dans ce champ et aussi d'évaluation d'im-
pact de l'éducation pour la santé sur différentes dimensions comme la qualité de vie, les compé-
tences psychosociales ou encore la dimension économique…

Approche et organisation
Une approche concrète de l'évaluation en éducation pour la santé sera proposée lors de la for-
mation qui s'articulera autour de séances plénières et de travaux d'atelier en petits groupes. La
participation des personnes en formation sera largement sollicitée à travers des exposés, des
débats, des études de cas et l'analyse des pratiques professionnelles.

Contenu
● Finalités et enjeux de l’évaluation en éducation pour la santé.
● Stratégies, méthodes et techniques d’évaluation adaptées à l’éducation pour la santé.
● Analyse et utilisation d'outil et d'échelle d'évaluation adaptées à l'éducation pour la santé.
● Présentation et analyse de plusieurs évaluations d'action ou de dispositifs d’éducation pour la 

santé dans différents contextes.
● Élaboration par les participants de protocoles d’évaluation en rapport avec leurs missions et 

leurs responsabilités en éducation pour la santé.

Public (20 personnes au maximum)
Les participants sont des professionnels qui sont amenés à mobiliser les outils et les méthodes
d'évaluation en éducation pour la santé. Ils peuvent être des soignants qui mènent des actions
d'éducation pour la santé ou qui en coordonnent les activités dans ce champ, des représentants
d’associations, des éducateurs pour la santé, des représentants institutionnels chargés d’organi-
ser ou de développer l’éducation pour la santé. Compte tenu du sujet proposé (l’évaluation), il
est indispensable que les participants aient déjà suivi une formation dans le domaine de l’éduca-
tion pour la santé.

Responsables de l'enseignement
Jérôme Foucaud, Chargé d'expertise scientifique au sein de la Direction du développement de
l’éducation pour la santé et de l’éducation thérapeutique (DDESET) de l’Inpes.
Pr Jacques Bury, Responsable de l'Agence de développement et d'évaluation des politiques de
santé (ADSAN).
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6. Module ETHER 
Éducation thérapeutique et médecine générale 

Présentation
Selon l’OMS Europe (1998), l’éducation thérapeutique “vise à aider les patients et leurs familles
à comprendre la maladie et le traitement, coopérer avec les soignants, vivre plus sainement et
maintenir ou améliorer leur qualité de vie”. Elle devrait être systématiquement intégrée dans les
soins délivrés aux personnes souffrant de maladie chronique.
Compte tenu du nombre de personnes concernées (15 millions en France), l’éducation théra-
peutique ne peut pas être assurée par les seuls établissements hospitaliers et nécessite l’implica-
tion des professionnels libéraux, dont le médecin traitant. Le projet de loi “Hôpital, patients, santé
et territoires” consacre ainsi un chapitre à l’éducation thérapeutique du patient et un autre aux
soins de premier recours. Parmi les missions du médecin généraliste, sont mentionnées l’éduca-
tion pour la santé des patients et la contribution au suivi des maladies chroniques, en coopéra-
tion avec les autres professionnels.
Ce module sera l'occasion d'analyser plusieurs modes d'organisation de l'éducation thérapeuti-
que impliquant les professionnels de santé de premier recours, en particulier les médecins géné-
ralistes.

Approche et organisation
Des séances plénières alterneront avec des travaux en petits groupes. Dans les deux cas, la par-
ticipation des personnes en formation sera largement sollicitée à travers des exposés, des débats,
des études de cas et l'analyse des pratiques professionnelles.

Contenu
● Éducation thérapeutique : de quoi parlons-nous ? 
● Rôle des médecins généralistes et autres professionnels de santé de premier recours dans le 

domaine de l’éducation thérapeutique, d’après les textes officiels.
● Freins et leviers à l’implication des médecins généralistes dans l’éducation thérapeutique 

(formation, organisation, financement...).
● Présentation et analyse de différents modes d’exercice de l’éducation thérapeutique en 

médecine générale.

Public 
Médecins généralistes et autres soignants, représentants d’associations de patients, éducateurs
pour la santé, représentants institutionnels chargés d’organiser ou de développer l’éducation
thérapeutique.

Responsables de l'enseignement 
Dr Brigitte Sandrin-Berthon, Directrice du Comité régional d’éducation pour la santé (Cres)
du Languedoc-Roussillon.
Dr Cécile Zimmermann, Diabétologue, Praticien hospitalier au CHU de Besançon avec le
concours du Pr Freddy Penfornis (Faculté de médecine et de pharmacie de Besançon).
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7. Module COM 
Santé et communication 

Présentation
Qui dit prévention, éducation ou encore promotion de la santé dit forcément communication.
Quelle institution, organisme de santé ou encore professionnel de santé peut se priver de la com-
munication pour informer, sensibiliser, convaincre la population, les décideurs, les médias que tous
peuvent contribuer à une meilleure santé individuelle et collective ? Quelles stratégies de commu-
nication développer ? Faut-il aborder tous les publics de la même façon ? Comment bâtir un plan de
communication ? Y a-t-il des techniques et des dispositifs de communication plus appropriés pour
mettre en œuvre certains programmes ou stratégies ? 
Ce module a pour objectifs de donner aux participants une méthodologie afin d’élaborer un dispo-
sitif de communication et approfondir certaines techniques (relations presse, site web, bulletin d’in-
formation).

Approche et organisation
Durant la semaine, l’accent sera mis sur les échanges et les travaux pratiques de manière à mettre
en application les grands principes sur lesquels s’appuie la communication en santé. Les participants
devront motiver leur participation et proposer un projet sur lequel ils souhaiteraient travailler en
équipe, d’une part pour l’élaboration d’un plan de communication, et d’autre part pour la concep-
tion d’une stratégie de relations de presse, d’un site Internet ou encore d’un bulletin d’information.
Les formateurs auront le loisir de sélectionner parmi les projets présentés celui ou ceux qui feront
l’objet d’un travail collaboratif ou d’exercices pratiques.

Contenu
Les exercices pratiques porteront essentiellement sur :
● L’élaboration d’une stratégie et d’un dispositif de communication ou toute réflexion à 

conduire préalablement.
● Le choix des messages et leur formulation.
● La sélection des techniques de communication les plus appropriées.
● Ateliers :

■ le dossier de presse ou les techniques pour attirer l’attention des médias et “en satisfaire 
l’appétit”,

■ le bulletin d’information ou le défi de répondre aux attentes des lecteurs de plus en plus 
sollicités et renseignés,

■ le site Internet ou la difficile tâche de se démarquer et de demeurer à jour.

Public (18 participants)
Ce module est destiné prioritairement aux professionnels et aux gestionnaires de santé qui
contribuent au développement de programmes incluant des actions de communication en direc-
tion de différents publics et qui souhaitent s’appuyer sur des stratégies ou des outils de commu-
nication. C’est sur la base d’une lettre de motivation et d’une fiche à remplir une fois l’inscrip-
tion reçue, que les participants seront acceptés définitivement au module.

Responsables de l'enseignement 
Irène Langis, Institut national de santé publique du Québec.
Nicole Civatte et Annick Gardies, Institut national de prévention et d’éducation pour la santé.
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8. Module REDAC 
Rédaction d’articles scientifiques en santé publique et lecture critique des
ressources documentaires d’Internet 

Présentation
Longtemps cantonnée à la sphère académique, la diffusion des savoirs en santé publique bénéfi-
cie du formidable essor des nouvelles technologies de l’information et de la communication.
Cette nouvelle donne permet aux acteurs de santé de prendre leur place dans la production et
l’échange des connaissances. Pour être efficaces par leurs actions et pour partager le fruit de leur
expérience professionnelle, les acteurs de santé publique doivent disposer de trois capacités :
● Savoir où et comment trouver sur Internet les connaissances les plus actuelles concernant un 

sujet donné pour en tenir compte dans la pratique.
● Savoir évaluer, par la lecture critique, la validité des documents qu’ils trouvent.
● Savoir rédiger un article pour une revue scientifique, afin de valoriser leur travail ou celui de 

leur équipe.
Ce module permettra de se familiariser avec ces trois capacités.

Approche et organisation
Chaque participant est invité à apporter un projet en cours d’élaboration ou une étude termi-
née, en vue de la préparation d’une publication scientifique, au cours de la formation.
A défaut, les participants travailleront sur des exemples choisis par les animateurs, en vue d’ac-
croître leurs capacités à publier.

Contenu
L’enseignement sera réalisé par des professionnels et des universitaires francophones. Il se dérou-
lera en trois étapes :
● Recherche bibliographique et documentaire dans les grandes bases de données bibliographiques 

(Medline (PubMed), BDSP, Inist, RechercheSanté, Cismef) et sur d’autres sites choisis avec les 
participants.

● Méthode de lecture critique des articles scientifiques et des documents du web.
● Règles de la rédaction scientifique.
Au cours des exercices pratiques de chacune des trois étapes, les participants pourront travailler
sur leurs sujets personnels d’intérêt.

Public (20 participants)
Ensemble des acteurs de santé souhaitant développer leurs compétences dans le domaine de la
rédaction scientifique : professions médicales et paramédicales, spécialistes en sciences humaines
et sociales, gestionnaires et administrateurs d’établissements de santé ou d’organismes de pro-
tection sociale, etc.
Les personnes souhaitant participer sont invitées à adresser une lettre de motivation accompa-
gnant leur demande d’inscription.

Responsable de l'enseignement
Georges Borgès Da Silva, Direction de la stratégie, des études et des statistiques de la
Cnamts (rédacteur en chef de la revue Pratiques et Organisation des Soins et co-chef de projet
du moteur “RechercheSanté”).
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9. Module EVA 
Évaluation des interventions en santé

Présentation
La plupart des commanditaires d’intervention en santé publique souhaitent qu’une évaluation
soit entreprise en cours ou en fin d’intervention. Cependant, les points de vue des différents
acteurs concernés par l’évaluation peuvent diverger, tant sur les objectifs de l’évaluation que sur
le choix des méthodes. Face à une demande concrète d’évaluation d’une intervention, il est ainsi
indispensable de distinguer les questions d’évaluation qui peuvent être abordées habituellement
dans un cadre professionnel de celles qui relèvent d’une problématique de recherche évaluative.
Aussi ce module a pour objet de clarifier les différentes approches conceptuelles en évaluation
d’intervention et d’illustrer, par des exemples et des travaux dirigés, les démarches à développer
dans un contexte professionnel.

Approche et organisation
Ce module permettra de choisir le type d’évaluation adapté à une problématique d’évaluation
professionnelle, de parcourir les principales étapes d’une démarche d’évaluation à partir de situa-
tions concrètes.

Contenu
● Les différentes démarches de régulation. Les finalités et enjeux de l’évaluation.
● Cadre conceptuel de l’évaluation : les différentes approches en évaluation.
● Approche sociologique et approche inductive de l’évaluation.
● Présentation d’outils (catégorisation des résultats).
● Travaux de groupes :

■ analyse de situation d’évaluation,
■ programmes de santé,
■ projet en promotion de la santé,
■ réseaux de santé.

Public (20 à 25 participants)
Les personnes intéressées devront avoir participé à des interventions en santé publique, en par-
ticulier en promotion de la santé. Elles seront invitées à présenter et à discuter un projet ou une
expérience personnelle d’évaluation, dans leur champ professionnel.

Responsables de l'enseignement 
Dr Élisabeth Monnet, Département de santé publique, Faculté de médecine et de pharmacie
de Besançon.
Dr Jean-François Collin, École de santé publique, Faculté de médecine, Nancy-Université.
Ce module est réalisé avec le concours du Département Politiss de l’École des hautes études 
en santé publique de Rennes (Dr Françoise Jabot), de l’APES-ULg, unité de l’École de santé
publique de l’Université de Liège (Mme Chantal Vandoorne) et de l’Institut universitaire de
médecine sociale et préventive de Lausanne (Mme Françoise Dubois Arber).
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Approches par population,
lieu de vie ou thématique
10. Module ADO
Agir avec les adolescents en difficulté : approches collectives et individuelles

Présentation
Les constats positifs concernant la santé des jeunes ne doivent pas faire oublier qu’une partie des ado-
lescents rencontre des difficultés qui peuvent être de plusieurs ordres (du mal-être diffus aux trou-
bles psychiques et sociaux clairement identifiés) et concerner aussi bien des affections transitoires que
des troubles installés.
Les principaux objectifs de cet enseignement sont de permettre aux participants :
● d’accroître leurs capacités à qualifier les difficultés des adolescents, à les prendre en charge et/ou 

à identifier les ressources disponibles en vue de cette prise en charge,
● de développer leurs connaissances sur les causes et déterminants de ces difficultés.

Approche et organisation
Les interventions et activités proposées s’appuieront sur des présentations, par les participants, de
situations ou d’actions concernant des adolescents en difficulté et sur des travaux en sous-groupes
(études de cas).Ces présentations seront autant d’occasions de partager sur les contextes, les métho-
des et les ressources, mais aussi autour des questions de fond liées aux politiques de santé des jeu-
nes, au cadre institutionnel ou à l’éthique des actions avec des adolescents en difficulté.

Contenu
● L’apport des sciences humaines et sociales à la compréhension de l’adolescence et des 

déterminants de la santé des adolescents.
● La prise en compte des milieux de vie où évoluent les adolescents : familial, scolaire ou 

professionnel, social.
● Le repérage des signaux d’alerte : du normal au pathologique.
● L’adolescent et sa famille dans une prise en charge pluridisciplinaire (Maison des adolescents).
● Le travail en réseau autour des adolescents en difficulté (associations, centres d’accueil et 

d’écoute…).
● La question de la santé dans les structures destinées à l’information ou l’insertion sociale des 

adolescents : Mission locale, Centre régional d’information jeunesse, Espace santé jeunes…
● Les spécificités du travail avec des adolescents porteurs d’une maladie chronique ou d’un 

handicap.

Public (20 participants au maximum)
● Professionnels de la santé, de l’éducation ou du secteur social.
● Décideurs politiques, financeurs, responsables de la planification des soins.
● Professionnels des médias et de la communication.

Responsables de l'enseignement
Pascale Baudier, Coordinatrice du réseau Res’Ado, Maison de l’adolescent, Besançon.
Christine Ferron, Psychologue, Directrice du Collège régional d’éducation pour la santé de
Bretagne, Rennes.
Françoise Narring, Médecin responsable de l’unité Santé Jeunes, programme Adolescents et
Jeunes Adultes, Hôpital universitaire de Genève, Suisse.
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11. Module PA 
Santé des personnes âgées : bien vieillir 

Présentation
Le vieillissement rapide de la population dans les pays industrialisés et l’accroissement des situa-
tions de dépendance physique et psychique qui en résulte, constituent un phénomène lourd que
toutes les projections démographiques confirment. Comment harmoniser autour de la personne
vieillissante les politiques de santé et du social ? Comment, avec un objectif essentiel de démo-
cratie sanitaire, mettre au cœur de notre système de santé, l’usager, la personne âgée et son
entourage pour mieux répondre à son besoin d’information et à sa place décisionnelle dans le
processus de prise en charge ? Face à ce défi médical, social et financier, une approche de santé
publique cohérente devrait permettre de mieux organiser les réponses à cet enjeu du XXIème siè-
cle que notre société a encore du mal à appréhender.

Approche et organisation
L’objectif est de mieux comprendre la politique gérontologique et l’évolution des organisations, de
réfléchir aux solutions individuelles et collectives mises en place pour un meilleur accompagnement
des personnes âgées et du vieillissement à ses différentes étapes. Ces sujets seront abordés sous
l’angle de la santé publique et de la promotion de la santé. Les interventions théoriques alterne-
ront avec des expériences concrètes et de la présentation d’outils, laissant place aux débats et aux
échanges autour des actions des participants.

Contenu
● Politiques de santé pour les personnes âgées : constats en terme de santé publique,

présentation de quelques plans santé nationaux et d’outils d’évaluation de la santé.
● Présentation de programmes d’actions sur les déterminants de santé individuels et socio 

environnementaux : nutrition, activité physique, stimulation cognitive, rythmes biologiques,
gestion des situations de rupture (préparation à la retraite, deuil, incapacités).

● Prises en charge des personnes âgées en situation complexe de santé, à domicile ou en 
institution : des réponses en matière d’actions de prévention et d’accompagnement et 
d’organisation des services de soins.

● Droits et place de la personne âgée au sein de notre société aujourd’hui et demain.

Public (20 à 25 participants)
Le module est ouvert à tous les professionnels francophones des secteurs médicaux et sociaux
ainsi qu’aux élus et représentants des usagers.

Responsables de l'enseignement 
Marie-Madeleine Bouhelier, Institut régional du vieillissement de Franche-Comté.
Lucette Barthelemy, Institut national de prévention et d’éducation pour la santé.
Christine Casagrande, Union régionale des caisses d’assurance maladie de Franche-Comté.
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12. Module MIGR
Migration et santé publique 

Présentation
Traditionnellement, les migrants sont considérés comme “groupe à risque” (contamination poten-
tielle, difficultés d’intégration) nécessitant une prise en charge particulière et non sous l’angle de
leur contribution à la richesse des sociétés.
Les approches de santé publique ne doivent pas méconnaître les enjeux économiques et démogra-
phiques des phénomènes migratoires et l’impact des choix politiques sur les capacités d’adaptation
des réponses des systèmes de santé.
Certaines migrations conduisent aussi à changer les regards : celles des personnels de santé vers
les pays de l’OCDE, les déplacements à “visée sanitaire” de certains patients ou personnes âgées.
Ce prisme de la santé des migrants amène à réinterroger les modalités actuelles de prise en charge
sanitaire et d’accès aux droits dans les systèmes de santé, sous l’angle de la formation des person-
nels, de l’interculturalité, de la médiation et des phénomènes éventuels de discrimination qui peu-
vent aggraver les inégalités de santé.

Approche et organisation
Le module proposera un regard croisé sur les différentes approches réalisées dans divers pays
francophones (France, Suisse…) ainsi qu’en Europe et en Afrique. Il est conçu comme un temps
d’apprentissage interactif alternant analyse de cas, pratiques et apports conceptuels. Il s’appuiera
sur les expériences des différentes organisations ainsi que les savoirs et les représentations des
participants.

Contenu
● Approche démographique : la migration, chance ou fardeau pour le pays d’accueil ?
● Les questions économiques et de financement du système de santé posé par les migrations.
● Un historique des politiques de migration, le poids des décisions politiques dans ce domaine.
● Droit et accès aux droits : discrimination et accès aux soins.
● La formation des soignants pour une meilleure qualité des soins.
● La médiation et l’interprétariat.
● La prévention, les soins et l’interculturel.
● La migration des professionnels (pays en développement vers pays riches).
● La migration des patients pour les soins (pays riches vers pays en développement).
● La question des centres de rétention.

Public (20 à 25 participants)
Professionnels francophones, concernés par les politiques migratoires et la prise en charge
directe des questions de santé des migrants : praticiens de terrain, responsables de programmes,
décideurs administratifs, élus, acteurs institutionnels et associatifs, syndicalistes…

Responsables de l'enseignement
Dr Emmanuel Ricard, Délégué général et le Dr François Bourdillon, Président,
de la Société française de santé publique.
Dr Arnaud Veisse, Directeur du Comité médical pour les exilés (Comede).
Dr Patrick Bodenmann, Responsable de l'Unité des populations vulnérables (UPV), Policlinique
médicale universitaire de Lausanne.
Pr Fred Paccaud, Directeur de l’Institut de médecine sociale et préventive de Lausanne.
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13. Module INEG 
Réduire les inégalités sociales de santé : 
stratégies et modalités d’interventions

Présentation
Par inégalités sociales de santé, on entend des différences systématiques, évitables et importan-
tes dans le domaine de la santé qui sont observées entre des groupes sociaux. Leur réduction
est un impératif éthique. Au-delà des constats nationaux et internationaux sur leur existence et
leur ampleur, il importe de progresser dans le transfert des connaissances sur leur construction
et sur leur reproduction dans le temps, sur les problèmes de santé qu’elles génèrent, et de tra-
vailler au développement d’interventions permettant de les réduire efficacement et durablement.
L’objectif principal du module est d’acquérir les compétences nécessaires à la prise en compte
des inégalités sociales de santé dans la conception et la mise en place de politiques, de program-
mes ou d’interventions en santé publique.

Approche et organisation
A partir d’apports théoriques mais aussi d’exemples de politiques, programmes ou interventions,
les participants seront invités à réfléchir au transfert des apports de la formation dans le
contexte de leur activité professionnelle. Ils le feront selon une approche participative et des tra-
vaux en groupe.

Contenu
● Situations nationales et internationale concernant les inégalités sociales de santé.
● Mécanismes en cause dans la construction et la reproduction des inégalités (déterminants 

sociaux, facteurs de risque…).
● Facteurs de protection contre les inégalités.
● Facteurs favorisants la prise en compte des inégalités de santé dans l’élaboration et la 

conception d’actions (connaissance du contexte, participation, des groupes concernés…).
● La pertinence et les modalités du développement d’une approche intersectorielle pour agir sur 

les inégalités sociales de santé.
● Le suivi et l’évaluation de la durabilité des effets des actions visant à la réduction des 

inégalités sociales de santé, l’identification des effets pervers potentiels.

Public (20 à 25 participants)
Les participants sont des professionnels qui souhaitent développer les habilités nécessaires à la
prise en compte des inégalités sociales de santé.

Responsables de l'enseignement 
Marie-Josée Moquet, Chef du Département qualité des pratiques, formation, évaluation, à la
Direction du développement de l'éducation pour la santé et de l'éducation thérapeutique (DDE-
SET) de l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé (Inpes).
Maria De Koninck, Professeure titulaire, Département de médecine sociale et préventive à
l’Université de Laval (Québec).

23

Ap
pr

oc
he

s p
ar

 p
op

ul
at

io
n,

lie
u 

de
 v

ie
 o

u 
th

ém
at

iq
ue



14. Module INF 
Maladies infectieuses : nouveaux défis

Présentation
“Ce qui est nouveau, ce n’est pas la survenue d’une maladie antérieurement inconnue, c’est cette
survenue au sein d’un monde qui se croyait définitivement aseptisé, protégé et tranquille. Les
migrations humaines apporteront en tout pays des maladies humaines et animales de chaque
région. L’œuvre est déjà avancée, elle est assurée d’avenir. Il y aura donc des maladies infectieu-
ses nouvelles « c’est un fait fatal »”. Charles Nicol résumait ainsi sa conception des maladies
infectieuses en 1930 ! Ce qui, dans la première moitié du XXe siècle, pouvait être considéré
comme une prophétie inquiétante a été relégué transitoirement, dans la 2e moitié du XXe siècle,
au rayon des aimables plaisanteries, avant de redevenir d’une actualité brûlante en ce début de
XXIe siècle.
Ce module intitulé “Maladies infectieuses : nouveaux défis” abordera ces questions sous diffé-
rents angles : conditions et dynamique de l’émergence des maladies infectieuses, compréhension
de la globalisation du risque infectieux, nécessité de nouvelles stratégies de contrôle…

Approche et organisation
L’objectif de ce séminaire n’est pas d’être exhaustif mais d’aborder, à partir d’exemples, les
notions de dynamique de l’émergence des maladies infectieuses, de globalisation du risque et de
stratégies de contrôle. Les modalités pédagogiques seront diverses : interventions d’experts sui-
vies de discussions, tables rondes et débats, ateliers de recherche documentaire en groupes, tra-
vaux de groupe sur dossier, jeux de rôle.

Contenu
Les thématiques abordées au cours du module seront les suivantes (sous réserve de modifica-
tions) :
● Dynamique de l’émergence des maladies infectieuses.
● Globalisation du risque infectieux (préparation à un risque pandémique, règlement sanitaire 

international, mesures collectives…).
● Mesures de protection individuelle.
● Nouveaux outils du diagnostic des maladies infectieuses.
● Tuberculose, une vieille maladie, de nouveaux défis.
● Dépistage du VIH, bénéfice individuel et collectif.
● Vaccinations, les nouveaux défis.

Public 
Ce module est destiné à tous les publics participant à l’Université d’été, médical comme para-
médical, intéressés par les aspects de santé publique liés aux maladies infectieuses transmissibles.

Responsables de l'enseignement 
Dr Yves Charpak, Directeur des Affaires internationales de l’Institut Pasteur.
Pr Bruno Hoen, Chef du Service de maladies infectieuses et tropicales du CHU de Besançon,
Université de Franche-Comté.
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15. Module ALIMAP 
Alimentation et activité physique  

Présentation
Une alimentation diversifiée et une activité physique régulière permettent de préserver et d’op-
timiser un état de santé favorable. Elles contribuent à la qualité de vie lorsqu’elles sont adaptées
aux besoins de chacun, tout en respectant des rythmes réguliers.
Les pouvoirs publics français ont lancé en 2001 (et jusqu’en 2010) un Programme national nutri-
tion santé (PNNS) basé sur la responsabilité collective et individuelle qui propose d’agir simulta-
nément sur l’alimentation et l’activité physique.
Par ailleurs, en avril 2008, il a été créé en France une Commission prévention sport et santé char-
gée d’élaborer le rapport préparatoire au Programme national de prévention par les activités
physiques ou sportives (PNAPS).
Alimentation et activité physique sont donc des enjeux de santé publique donnant lieu à des ini-
tiatives politiques sur le plan national et à différents échelons territoriaux.

Approche et organisation
Ce module doit mieux faire connaître les politiques nationales, les programmes, les activités et
outils dans les champs de l’alimentation et de l’activité physique. Il doit aider les participants à les
relayer, aussi bien en terme de programmation qu’en terme de mise en place d’actions de promo-
tion de la santé. Les échanges de pratiques entre les participants contribueront à constituer un
réseau ressources de personnes, d’actions, de structures, d’outils…
Les modalités pédagogiques seront principalement basées sur des interventions plénières, des
réflexions/discussions, des travaux en sous-groupes et des ateliers pratiques (manipulation de
compteurs de mouvement, jeux de rôle…) pour le conseil d’activité physique.

Contenu
■ Présentation de différents types de programmes nutritionnels.
■ Mesure, conseil et accompagnement de l'activité physique : les recommandations actuelles.
■ Réflexion sur les stratégies à utiliser lorsque l'on est acteur de terrain et que l’on veut inclure 

ces initiatives dans des politiques publiques.
■ Présentation d'expériences et d’outils concernant différents milieux de vie et groupes de 

populations.

Public (20 participants maximum)
Élus, professionnels francophones exerçant dans les champs de l'éducation, de la santé publique,
de la protection sociale et ayant à décider de la programmation ou de la mise en place d'actions
en nutrition ou en activité physique.

Responsables de l'enseignement 
Dr Patrick Laure, Médecin de santé publique, Conseiller à la Direction régionale et départe-
mentale de la jeunesse et des sports de Lorraine, Membre du Laboratoire lorrain de Sciences
Sociales (Université de Metz).
Claude Michaud, Chef de projet prévention à l’Union régionale des caisses d’assurance mala-
die (Urcam) de Franche-Comté, Coordinateur nutrition santé en Franche-Comté, Directeur-
adjoint du Groupement régional de santé publique, Président du Groupe de recherche en édu-
cation nutritionnelle (GREEN).
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16. Module DENT 
Santé publique bucco-dentaire

Présentation
Longtemps limitée à la mise en place d’actions de dépistage et d’éducation pour la santé dans les
écoles, la santé bucco-dentaire s’est, depuis quelques années, ouverte plus largement à la santé
publique par la promotion de la santé dentaire. En témoignent les diverses expériences, program-
mes de prévention bucco-dentaire, actions dans le domaine social, différentes journées ou collo-
ques dédiés à ce thème.
A côté de ces initiatives, la santé publique dentaire envisage également les pathologies de l’adulte
(maladies parodontales, cancers buccaux...) et les problèmes d’accès aux soins, plus particulière-
ment pour les populations les plus vulnérables.
C’est un défi permanent auquel les Pouvoirs Publics sont confrontés et qui ne peut que s’ampli-
fier avec l’évolution démographique.
Il est donc important, à partir des dispositifs et programmes existants, de mieux apprécier le rôle
et la place de chacun, d’une part au plan local et national, et d’autre part dans les domaines de
la santé bucco-dentaire et de la santé publique.

Approche et organisation
Sur la base d’un apport de connaissances diversifiées, le module laissera la place à un temps
d’échange entre les participants à partir des pratiques ou expériences professionnelles. Il fera
appel à des intervenants ayant une bonne maîtrise du sujet en France comme en francophonie.
Les participants seront amenés ainsi à concevoir en atelier un projet de prévention à partir d’une
proposition.

Contenu
● La santé bucco-dentaire aujourd’hui en France et en francophonie, son intégration dans la
santé globale des individus.
● La méthodologie de projets en santé publique bucco-dentaire, les déterminants et indicateurs
en santé bucco-dentaire, la communication, le partenariat et les acteurs…
● La proposition d’un atelier de conception d’un projet de prévention et de promotion de la
santé bucco-dentaire.
● L’adaptation des actions de prévention aux populations vulnérables.

Public 
Ouvert à tous les professionnels de la santé et de l’action sociale, ainsi qu’aux élus, associations
et représentants d’usagers, ayant déjà, devant ou souhaitant intégrer la santé bucco-dentaire dans
leurs activités.

Responsables de l'enseignement 
Dr Fabien Cohen, Coordinateur du service de santé publique dentaire du Val-de-Marne, secré-
taire général de la Société française des Acteurs de la santé publique bucco-dentaire (ASPBD).
Dr Évelyne Baillon-Javon, Praticien-conseil de l’Union régionale des caisses d’assurance mala-
die d’Ile-de-France (Urcamif).
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17. Module ADDIC 
Prévention des addictions   

Présentation
Il n’est pas de pays, d’âge, de classe sociale, de milieu professionnel ou de communauté où les
problèmes de consommation et d’addiction aux produits psychotropes ne soient un fait majeur
actuel ou futur de santé publique. Drogues légales, illégales ou encore détournées de leur usage,
l’offre est large, diversifiée et sans cesse renouvelée pour attirer les consommateurs. Pour celles
et ceux déjà mobilisés sur la prise en charge des addictions, les interventions s’organisent essen-
tiellement autour la prévention des complications.
La prévention est-elle efficace ? Si oui, par quels mécanismes ? Doit-elle se focaliser sur un pro-
duit (tabac, alcool…) ou envelopper dans le même mouvement tous les comportements addic-
tifs ? La répression participe-t-elle de la prévention ? La légalisation de drogues illégales permet-
trait-elle de mieux prévenir les dérives d’un marché illégal ?

Approche et organisation
Rencontrer des professionnels impliqués dans la prévention et partager leurs savoirs et leurs
expériences, mettre en commun les idées des participants pour élargir le champ des connaissan-
ces à partir des expériences des uns et des autres, susciter le débat et la controverse, fuir le poli-
tiquement correct, telles seront les différentes approches de cet atelier au travers de présenta-
tions magistrales, travail en petits groupes, débats autour de thèmes d’actualité.

Contenu
Ce module déclinera la prévention selon quatre axes : la prévention primaire, la réduction 
des risques (prévention des complications), les traitements (prévention secondaire et 
tertiaire) et la répression (prévention des délits et lutte contre le crime organisé). Ces thèmes
s’entrecroiseront avec les aspects liés à l’âge, au milieu professionnel, aux situations particulières
(conduite automobile, prison, asile, exclusion, sport…).Toutes les voies de la prévention seront
explorées : de l’intervention dans les écoles, à l’Internet en passant par les médias, la loi ou
encore les produits de substitution, la distribution d’héroïne ou les salles d’injection.

Public 
Professionnels de la santé publique, responsables de programmes de prévention, soignants dans
le champ des addictions, décideurs administratifs et politiques.

Responsables de l'enseignement 
Dr Pascal Gache, Médecin, Unité d'alcoologie, Service de médecine de premier recours,
Département de médecine communautaire et de premier recours des Hôpitaux universitaires
de Genève.
Dr Barbara Broers, Médecin, Département de médecine communautaire et de premier
recours des Hôpitaux universitaires de Genève.
Jean-Félix Savary, Secrétaire général du Groupement romand d’études des addictions (GREA).
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Inscription
Une inscription possible immédiatement
Jusqu'au 31 mars 2009, les frais d'inscription sont de :
● 500 euros à titre individuel,
● 650 euros pour les personnes qui s'inscrivent dans le cadre de leur institution.

Après cette date, les frais d'inscription sont de :
● 600 euros à titre individuel,
● 800 euros pour les personnes qui s'inscrivent dans le cadre de leur institution.

Ces frais comprennent la participation à l'ensemble de l'Université d'été (5 jours) :
● module choisi,
● conférences, réunions-débats,
● dossier documentaire,
● manifestations sociales,
● repas du midi (sauf le mercredi),
● déplacements matin et soir campus - centre ville.

Ils ne comprennent pas l'hébergement et le repas du soir. 

Une liste d'hôtels est à votre disposition sur le site internet de l'Université d'été
(http://www.urcam.org/univete/index.htm).

Date limite d'inscription :  
15 mai 2009, dans la limite des places disponibles

Un nombre de places limité
Le nombre de participants par module est compris en général entre 20 et 25.
Les demandes d’inscription sont traitées par ordre d’arrivée mais aussi à partir des éléments
contenus dans la lettre de motivation et le dossier du participant.

Les demandes d'inscription doivent être obligatoirement accompagnées :
● d'une lettre expliquant les motivations pour la session choisie,
● d'une rapide présentation de la formation initiale et du parcours professionnel du candidat,
● du choix de 3 modules parmi les 17 proposés pour 2009, en mentionnant un ordre de pré-
férence, sachant qu’un seul de ces trois modules sera retenu.

Les participants auront une attestation de présence signée du Doyen de la Faculté de médecine
et de pharmacie de Besançon à l'issue de la formation.
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Des possibilités de bourses 
■ Une bourse pourra être attribuée aux personnes venant des pays du Sud. Elle couvre l'ensem-
ble des frais d'inscription et une partie des frais de déplacement, de nourriture et d'hébergement.
Pour faire acte de candidature, vous devez adresser une lettre argumentée aux organisateurs de
l'Université d'été (adresse page 2) accompagnée du dossier de demande de bourse téléchargea-
ble sur le site de l'Université d’été.

■ En concertation avec l’Institut national de santé publique du Québec, l’Université d’été de
Besançon offre un tarif préférentiel à dix personnes venant du Québec. Pour se prévaloir d’une
bourse, vous devez adresser au secrétariat de l’Université d’été (adresse page 2) une lettre de
motivation qui précisera en quoi cette formation vous sera utile dans le cadre de vos activités,
accompagnée du dossier de demande de bourse téléchargeable sur le site de l'Université d’été.

■ Les organisateurs régionaux attribuent 20 à 40 bourses à des acteurs francs-comtois afin de
favoriser leur participation à l’Université d’été. Pour faire acte de candidature, vous devez adres-
ser aux organisateurs de l’Université d’été (adresse page 2) une lettre de motivation qui préci-
sera en quoi cette formation vous sera utile dans le cadre de vos activités en Franche-Comté,
accompagnée du dossier de demande de bourse téléchargeable sur le site de l'Université d’été.

La date limite de retour des dossiers de bourse est le 15 mars 2009.
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6e Université d'été francophone en santé publique, Besançon

Bulletin d'inscription
Besançon, du 28 juin au 3 juillet 2009

I. Le candidat

M./Mme/Mlle, Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fonction :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Institution :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse professionnelle :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Courriel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse personnelle :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Courriel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature du candidat  :
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Formation initiale :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Parcours professionnel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modules souhaités
(Vous devez choisir un module parmi les 17 proposés)

Choix 1 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Choix 2 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Choix 3 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A classer par ordre de préférence, en sachant qu'un seul module sera retenu.
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II. Adresse de facturation

● Vos frais d’inscription sont-ils pris en charge par un organisme ?

Oui ❒

Non ❒

● Nom et adresse complète de facturation :

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pays :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Courriel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature et cachet :

Ce bulletin d'inscription est à retourner par courrier postal, accompagné d'une 
lettre de motivation dactylographiée (une page maximum) à : 

Université d’été francophone en santé publique, 
Faculté de médecine et de pharmacie, 

Place Saint-Jacques, 25030 Besançon Cedex, France.

Le paiement est à joindre à la fiche d'inscription. Il doit se faire par chèque, à l'ordre
de l’Agent comptable de l'Université de Franche-Comté.

En cas d’annulation d’inscription, l’Université d’été francophone en santé publique sera fondée à récla-
mer une somme correspondant à 20% du coût total de la formation, imputable sur le droit d’inscription.
Ce débit ne constitue pas une dépense déductible de la participation de l’employeur.

L’action à laquelle un stagiaire aura participé sera facturée pour sa totalité, quel que soit le temps de
présence au cours du stage.
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Plan

Adresse de la formation 

Faculté de médecine et de pharmacie - Les Hauts de Chazal
19 rue Ambroise Paré - 25000 Besançon
Téléphone du standard de la faculté : 03 63 08 22 00

Prendre la N73 (rue de Dole) direction DOLE - DIJON.
Sortir et prendre la D11 direction FRANOIS - 1re à droite en arrivant au rond point.

Adresse de la conférence inaugurale du dimanche

Centre culturel
20 rue Mégevand - 25041 Besançon Cedex
Au centre ville, entre la rue de la Préfecture et la rue du Palais de Justice.
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La Recherche, 
l’Analyse, l’Action
Carrefour des pratiques, Santé Publique est une revue
scientifique fondée en 1988 et éditée par la Société
française de santé publique. Soucieuse de couvrir au
mieux le vaste domaine de la santé publique, elle
s’adresse à tous les acteurs de terrains, chercheurs et
professionnels. Sont publiés aussi bien des travaux de
recherche que des analyses d’action, des réflexions
sur des politiques de santé, des opinions…

Ses qualités
● Revue à comité de lecture
● Indexée dans les principales banques de 

données (Index Medicus Medline, 
EMBASE/Excerpta Medica, BDSP, PASCAL, Scopus 
et Sciences Citation Index, Journal Citation 
Report/Science Edition)

● Diffusée à hauteur de 1000 exemplaires (1600 
pour les numéros hors série)

● Soumission électronique des articles sur 
plate-forme éditoriale 
http://rsp.fontismedia.com/rsp/

● Version électronique des articles disponible sur 
http://www.cairn.info/revue-sante-publique.htm

● Disponible et gratuite après 2 ans, en ver-
sion électronique http://www.sfsp.fr/sante-

publique/pagint/sommaires.php et sur
http://www.cairn.info/revue-sante-

publique.htm

Son originalité
Santé Publique est ouverte sur le
monde francophone. Elle publie
des travaux de qualité basés sur
des actions et recherches de pro-
fessionnels d’horizons divers.

Aux côtés des numéros généralistes, des numéros
avec dossiers thématiques et des numéros supplé-
ments sur des actualités de santé publique
(Formations en santé publique : relever le défi des
nouveaux métiers, n°1 supplément 2007 et La santé
au travail : enjeux pour la santé publique, n°3 sup-
plément 2008) paraissent une à deux fois par an. 
Pour encourager et faciliter l’échange d’expériences et
de connaissances, Santé Publique sollicite et accom-
pagne les auteurs dans la rédaction d’articles. Ainsi
l’expérience des uns doit servir à d’autres qui mènent
des travaux identiques. 

Ses rubriques
● Études

Travaux méthodologiques, résultats de recherche 
en sciences humaines, épidémiologie, économie, 
promotion de la santé…

● Pratiques
Institutionnelles ou professionnelles, analyse 
d’outils de promotion de la santé, évaluation 
d’interventions

● Opinions et débats
Tribune à disposition des acteurs de santé 
publique pour les analyses critiques et les 
propositions

● Politiques
Point sur les systèmes, les réformes, les 
procédures décisionnelles, la législation en santé 
publique

● Lettres du terrain
Comptes-rendus brefs d’action en cours ou 
terminées

● Revues de littérature
Articles de recherche qui présente une analyse de 
travaux originaux déjà publiés. La revue de 
littérature respecte le plan IMRED.

Son équipe
Rédacteur en chef : François Alla
Rédactrice en chef adjointe : Joëlle Kivits
Adjointe à la Rédaction : Hélène Kane
Secrétaire de rédaction : Isabelle Génovèse

2, avenue du Doyen Jacques Parisot
BP 7 - 54501 Vandoeuvre-lès-Nancy cedex
Tel : (+33) 3 83 44 94 11
Fax : (+33) 3 83 44 37 76
Pour toute information : ig@sfsp.info
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Notes
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



Bienvenue 
à Besançon …
Capitale de la Franche-Comté (à seulement 2h30 de Paris en TGV et 1h30
de Lausanne par la route), Besançon, ville d'art et d'histoire, est heureuse
de vous accueillir pour une semaine de formation et d'échanges, mais aussi
de découverte culturelle…

Les enseignements auront lieu à la nouvelle Faculté de médecine et de
pharmacie des Hauts de Chazal. Des bus seront mis à votre disposition
matin et soir entre le centre ville et la faculté.

L'ouverture de l'Université d'été se tiendra le dimanche 28 juin en fin
d’après-midi au centre ville. A cette occasion et lors de conférences
débats, vous pourrez échanger avec les autres participants : étudiants,
enseignants, professionnels, personnalités invitées…

Un programme touristique et culturel vous sera proposé, sur inscription,
le mercredi 1er juillet après-midi.Vous aurez le choix entre plusieurs acti-
vités : découverte de la vieille ville historique avec un guide conférencier
du patrimoine, parcours à pied dans Besançon, en longeant le Doubs et
dans les collines alentours…
Besançon, c'est aussi la ville où de nombreuses personnes célèbres sont
nées, ont vécu ou ont séjourné : Victor Hugo, les Frères Lumière,
Pasteur… Au détour des rues, vous découvrirez des statues, des maisons
qui témoignent encore de leur présence.
Depuis 2008, la ville de Besançon est classée par l’Unesco au patrimoine
mondial.




